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NATIONS UNIES

CONSEIL GENGRALE i
DE SECURITE e

ORIGINAL : ANGIAIS

LETTRE ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL, LE 26 AOUT 1965, PAR
IE PREMIER MINISTRE DU GOUVERNEMENT DES ILES MALDIVES

Jtai 1l'honneur de porter & la comnnaissance de Votre Excellence que le
Gouvernement des $les Maldives sovhaite devenir Membre de 1'Organisation des
Netions Unies. A cette fin, jJe serais obligé & Votre Excellence de bien vouloir
considérer la présente lettre comme constituant une demande officielle d'admission.

Je prie Votre Excellence de bien vouloir trouver ci-joint le texte de la
déclaration par laguelle les fles Maldives acceptent les obligations énoncées dans
la Charte des Nations Unies et slengagent & les remplir.

Je vous prie d'agréer, etec.

Ie Pxemier Ministre,
(3igné) Ibrahim NASIR
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- 1e 26 aofit 1965

DECIARATION

‘Ie Gouvernement des Lles Maldives déclare par les présentes 'qu"il accepte les

obligations énoncées dans la Charte des Nations Unies et s'engage & les remplir.
Ie Premier Ministre,

(5igné) Ibrahim NASIR
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